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Rennes, le 02 Février 2011 
 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Réaction  à l’article d'ERB  
 
 
 

Michel BLOC’H, Président de l’UGPVB, réagit suite à l’article concernant l’article LMA. 
 
L’objectif du texte est d’éviter des paperasseries inutiles et vise à  rapprocher  les 
procédures françaises de celles qui découlent des règles européennes. Contrairement 
aux allégations de certains, ce décret ne remet pas en cause les obligations 
environnementales  concrètes auxquelles sont tenues les exploitations agricoles.  
  
L’UGPVB considère que pour l’avenir, l’élevage devra être sanitairement à la pointe, 
économiquement compétitif, socialement évolué, et environnementalement performant. 
Cela passe par des élevages modernisés à la pointe de la technologie pour répondre aux 
attentes de la société et du consommateur.  Cela passe par des procédures 
administratives simples et efficaces. C'est l'objectif fixé par le décret. 
  
 Attaquer l’élevage en Bretagne,  c’est décider de l’anéantir et faire le choix des 
importations pour des consommateurs qui n’auront plus demain, aucune garantie, ni sur la 
traçabilité, ni sur les conditions de production, ni sur la qualité sanitaire. 
  
 Enfin, il ne faut pas faire d’amalgame entre protection environnementale et politique des 
structures  qui,  elle,  doit être orientée  au sein d’instances dans lesquelles siègent les 
organisations représentatives de la profession agricole. Faire l’amalgame, c’est faire le 
choix d’une politique de gribouille. 

 
 
 

Contact : Michel BLOC’H – 06 99.40.23.85 
 

* L’Union des Groupements de Producteurs de Viande de B retagne  (UGPVB) est un syndicat 
professionnel qui fédère les organisations de producteurs (OP) de viande porcine, de viande bovine 
et d'œufs en Bretagne. Son objectif est de promouvoir et de défendre les intérêts des OP et de 
leurs adhérents. 

L'UGPVB comprend 3 sections : "Bovins", "Œufs" et "Porcs" et regroupe 27 organisations de 
producteurs soient : 

• 12 organisations de producteurs de porcs qui représentent 10 000 producteurs et 17,75 millions de 
porcs commercialisés par an ; 

• 6 organisations de producteurs de viande bovine qui représentent 14 000 producteurs et 140 000 
gros bovins produits par an en Bretagne ; 

• 9 organisations de producteurs d’œufs (Bretagne, Pays de Loire et Basse Normandie) qui 
représentent environ 650 producteurs, près de 20 000 000 poules pondeuses et 6 milliards d’œufs 
produits par an. 

 


